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Note d’information no DGS/SP2/SP1/CORRUSS/PP2/DGOS/PF2/2017/363 du 7 décembre 2017  
relative à la reprise de l’approvisionnement des vaccins contre l’hépatite B, ENGERIX B 
20  microgrammes/1 ml® et HBVAXPRO 10 microgrammes® aux centres de vaccinations 
et aux centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic des infections par les 
virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles (CeGIDD)

NOr : SSAP1801263N

Date d’application : immédiate.

inscrite pour information à l’ordre du jour du cNP du 5 janvier 2018. – No 2.

Catégorie : mesures d’organisation des services retenues par le ministre pour la mise en œuvre des 
dispositions dont il s’agit.

Résumé : la présente note a pour objet d’informer de la reprise de l’approvisionnement des vaccins 
contre l’hépatite B, eNGeriX B 20 microgrammes/1 ml® du laboratoire GLAXOSmiThKLiNe 
et hBVAXPrO 10 microgrammes® du laboratoire mSD Vaccins aux centres de vaccinations et 
aux centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic des infections par les virus de 
l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement transmis-
sibles (ceGiDD). La priorisation des publics cibles est maintenue, telle que précisée dans la note 
d’information no DGS/PP2/DGOS/DSS/2017/72 du 2 mars 2017. 
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Mots clés : vaccins hépatite B – eNGeriX – hBVAXPrO – pénurie – approvisionnement – ceGiDD – 
centre de vaccination.

Références :
 Article L. 3111-4 du code de la santé publique ;
Arrêté du 6  mars  2007 fixant les conditions d’immunisation des personnes visées à 

l’article L. 3111-4 du code de la santé publique ;
Arrêté du 2  août  2013 fixant les conditions d’immunisation des personnes mentionnées à 

l’article L. 3111-4 ;
Arrêté du 2 mars 2017 suspendant les annexes i et ii de l’arrêté du 2 août 2013 fixant les condi-

tions d’immunisation des personnes mentionnées à l’article  L. 3111-4 du code de la santé 
publique ;

instruction no DGS/cOrrUSS/SP1/PP2/DGOS/PF2/rh1/2017/196 du 9 juin 2017 relative à la mise 
en œuvre de dispositifs spécifiques de gestion des vaccins adultes contre l’hépatite B dispo-
nibles en France pendant la période de pénurie ;

Avis du haut conseil de la santé publique du 14 février 2017 relatif aux tensions d’approvision-
nement de vaccins contre l’hépatite A et l’hépatite B ;

Note d’information no DGS/PP2/DGOS/DSS/2017/72 du 2 mars 2017 relative à la vente au public 
et au détail, à titre  dérogatoire et transitoire, par les pharmacies à usage intérieur autori-
sées des vaccins contre l’hépatite B, eNGeriX B 20 microgrammes/1 ml® et hBVAXPrO 
10 microgrammes®.

La ministre des solidarités et de la santé 
à Mesdames et Messieurs les directeurs généraux des agences régionales de santé.

Les vaccins contre l’hépatite B, eNGeriX B 20 microgrammes/1 ml®, suspension injectable 
en seringue pré-remplie du laboratoire GLAXOSmiThKLiNe et hBVAXPrO 10 microgrammes®, 
suspension injectable en seringue pré-remplie du laboratoire mSD Vaccins, connaissent des tensions 
d’approvisionnement depuis janvier 2017. ces tensions devraient perdurer dans les prochains mois.

Depuis  mars  2017, la dispensation de ces vaccins est réservée à titre  dérogatoire et transitoire 
aux pharmacies à usage intérieur avec autorisation de vente au public et au détail pour les profes-
sionnels ayant une obligation vaccinale et pour les populations à risque, populations prioritaires 
identifiées par l’avis du hcSP du 14 février 2017.

cette mesure est maintenue jusqu’à la fin des tensions d’approvisionnement.
Toutefois eu égard à l’état des stocks actuels, l’approvisionnement des vaccins eNGeriX B 20 

microgrammes/1 ml® et hBVAXPrO 10 microgrammes® est élargi à compter du 1er décembre 2017 
aux centres de vaccinations et aux centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic des 
infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 
sexuellement transmissibles(ceGiDD), pour assurer la vaccination contre l’hépatite B dans le cadre 
de leurs missions respectives.

Tous les centres de vaccination ainsi que les ceGiDD et les professionnels de santé concernés 
seront informés par un courrier des laboratoires, validé par l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé (ANSm).

Vous voudrez bien assurer la diffusion de la présente note d’information aux responsables des 
centres de vaccinations, aux responsables des ceGiDD, aux directrices et directeurs d’organismes 
gestionnaires de centres de vaccinations et de ceGiDD, ainsi qu’aux directrices et directeurs des 
établissements de santé concernés.

Pour la ministre et par délégation :
 La directrice générale de l’offre de soins, Le directeur général de la santé,
 C. Courrèges B. Vallet
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